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Deces d Alice Briod, ancienne directrice du SSE

Un dévouement infatigable

Alice Briod, qui a été pendant
de nombreuses années directrice
du Secrétariat des Suisses de

l'étranger, est décédée le
^décembre 1989 à Ecublens près de

Morges, à l'âge de 95 ans. Elle a
passé les dernières années de sa

vie dans une institution pour
aveugles qui l'avait accueillie
avec sa soeur, handicapée
visuelle. Là, ayant elle-même une
bonne vue, elle a pu jusqu'à la
fin aider ses semblables qui
avaient besoin d'aide en leur
lisant des textes, en leur faisant
des récits et en s'occupant
d'eux. Cela correspondait bien
à son caractère, à son origine et
à son éducation.
Issue d'une vieille famille vau-
doise de Lucens, dans la vallée
de la Broyé, Alice Briod s'est
consacrée à l'étude du droit, à

Lausanne, ce qui, à cette époque,

était encore plutôt rare
pour une femme. Elle termine
ses études en 1926 par une thèse

de doctorat sur l'aide aux pauvres

dans le canton de Vaud au

Moyen Age, thèse que les
spécialistes considèrent aujourd'hui

encore comme
remarquable. Ce qui est aussi plutôt
exceptionnel, c'est qu'Alice
Briod, que Gonzague de
Reynold avait appelée en 1927 à

occuper un poste au Secrétariat
des Suisses de l'étranger, y fit
tout de suite carrière, avant de

s'en voir confier la direction
générale. Grâce à ses capacités
exceptionnelles et avant tout à sa

confiance inébranlable et à la
conviction qu'elle avait que les

Suisses de l'étranger ont un rôle
important à jouer, elle devint
rapidement l'âme du Secrétariat

ou, comme l'a si bien dit un

Suisse de France, la «marraine
patriotique». Son grand
dévouement et son courage ont été

d'autant plus admirables que
l'on se trouvait dans une période

difficile, celle des années de
crise et de la Deuxième Guerre
mondiale, à un moment où le
Secrétariat a dû remplir des

tâches importantes avec des

moyens limités. Et pourtant Alice

Briod a su assumer ses lourdes

responsabilités d'une
manière remarquable. Lorsqu'elle
a pris sa retraite, à l'occasion du
Congrès des Suisses de l'étranger

de 1959 à Berne, le conseiller
fédéral Wahlen, qui était alors
chef du Département des affaires

étrangères, a célébré les
mérites de Mademoiselle Briod
dans les termes suivants:
«Par votre foi en la mission que
vous avez reçue, vos connaissances

étendues, votre compré-

Le Comité pour Ecoles suisses à l'étranger
but et aux tâches du Comité: ce-Le Comité pour Ecoles suisses à

l'étranger revêt désormais la
forme juridique de l'association.

Jusqu'à la fin de l'année
passée, le Comité était une
communauté de travail, instituée

par l'Organisation des Suisses
de l'étranger et la Fondation
pour les jeunes Suisses de

l'étranger. Depuis le 1er janvier
1990, le Comité est une association

autonome. La nouvelle forme

juridique ne change rien au

lui-ci continuera à fournir aide
et conseils aux Ecoles suisses à

l'étranger reconnues par la
Confédération.

Adresse:
Comité pour Ecoles suisses à

l'étranger
Alpenstrasse 26
CH-3000 Berne 16

téléphone 031 44 6625

fax 03144 2158

Congrès de 1990 à Fribourg

Problèmes de formation

Annonce aux coopérateurs du
Fonds de solidarité des Suisses

de l'étranger
L'assemblée générale annuelle

aura lieu le 17 août 1990 à

Fribourg, dans le cadre du

Congrès des Suisses de

l'étranger. A l'ordre du jour
figurent les affaires statutaires,

telles que le rapport
annuel, les comptes annuels
1989 ainsi que les élections.

La formation des jeunes
Suissesses et Suisses de l'étranger est

au centre du Congrès des Suisses

de l'étranger de cette année,
qui aura lieu du 17 au 19 août à

Fribourg.
Ce Congrès offrira une occasion

bienvenue

- de se renseigner sur les besoins
en formation en Suisse et à

l'étranger
- d'étudier les problèmes liés à

la formation, qui évoluent de

manière accélérée, au cours de

discussions entre congressistes

et experts,

- de formuler les préoccupations

de la Cinquième Suisse
dans ce secteur clé à l'attention

des autorités et du public
suisses.

Nous nous réjouissons de votre
participation! Prière de s'inscrire

jusqu'au 15 juillet au moyen
du bulletin d'inscription publié
dans la dernière édition de notre
périodique! SSE

hension des problèmes humains |

et votre travail inlassable, vous 1

n'avez pas seulement rendu ser- |

vice à la cause des Suisses de |

l'étranger et à la patrie d'une \

manière exemplaire; vous êtes |

aussi l'exemple vivant des gran- |
des choses qu'une femme est ca- 1

pable de réaliser dans notre |

pays. Pour tout ce que vous |

avez fait, je vous remercie de I

tout coeur».
A ces mots bien sentis de cet an- I

cien haut magistrat de notre 1

pays, qui a lui-même exercé son §

activité à l'étranger pendant de |

nombreuses années, nous aime- |

rions ajouter nos sincères re- |

merciements à Alice Briod.
Nous ne vous oublierons pas, I

pas plus que votre activité bien- |

faisante. M.N. |

Du soutien pour SRI
Le problème des émetteurs de
Radio Suisse Internationale
(SRI) a constitué l'un des

principaux thèmes de la séance

de printemps du Conseil
des Suisses de l'étranger (CSE),
le 24 mars à Berne. C'est avec
beaucoup d'inquiétude que le
«Parlement de la Cinquième
Suisse» a pris connaissance

que SRI était obligée, en raison

de l'opposition à la
construction de nouvelles antennes

en Suisse, de dépendre de

relais étrangers, pour pallier
au manque d'un propre central

d'ondes courtes moderne |

et performant.
Dans une résolution, le CSE
invite instamment le Conseil |

fédéral, les PTT et les régions |

d'emplacement en discussion
à faire acte de solidarité en- |

vers la Cinquième Suisse, afin
qu'un émetteur d'ondes courtes

performant puisse être
construit en Suisse, dans un
délai utile.
Par ailleurs, le CSE a nommé j
Roberto Engeler, le nouveau
président de l'organisation
faîtière des Suisses d'Italie,
pour succéder à Ugo Guidi au j

sein du Comité de neuf membres.
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